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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 29 JUIN 2022 À 16 H 00
---------------------------------------------------

Rapport N° 54
CONVENTION DU PROJET OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT)

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux mille vingt deux, le vingt neuf juin, le Conseil Municipal de la Ville de Clermont-
Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 23 juin 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, Salle du Conseil
Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier  BIANCHI,  Christine  DULAC  ROUGERIE,  Nicolas  BONNET,  Marion  CANALES,  Isabelle  LAVEST,
Grégory BERNARD, Manuela FERREIRA DE SOUSA, Rémi CHABRILLAT, Nicaise JOSEPH, Jean-Christophe
CERVANTES, Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL, Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Marion  BARRAUD,  Laetitia  BEN  SADOK,  Fatima
BISMIR,  Alexis  BLONDEAU,  Julien  BONY,  Dominique  BRIAT,  Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-
TERRASSE,  Alparslan COSKUN,  Samir  EL  BAKKALI,  Christiane JALICON,  Claudine KHATCHADOURIAN-
TECER,  Wendy  LAFAYE,  Diego  LANDIVAR,  Cécile  LAPORTE,  Steve  MAQUAIRE-BEAUSOLEIL,  Pierre
MIQUEL,  Lucie  MIZOULE,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Stanislas  RENIÉ,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Cyril  CINEUX  pouvoir  à  Lucie  MIZOULE,  Anna  AUBOIS  pouvoir  à  Lucas  PEYRE,  Géraldine  BASTIEN
pouvoir à Cécile LAPORTE, Valérie BERNARD pouvoir à Cécile AUDET, Jean-Pierre BRENAS pouvoir à
Julien BONY, Éric FAIDY pouvoir à Alexis BLONDEAU, Marianne MAXIMI pouvoir à Diego LANDIVAR,
Catherine  PINET-TALLON  pouvoir  à  Christiane  JALICON,  Yannick  VIGIGNOL  pouvoir  à  Anne-Laure
STANISLAS

---------------------------------
Monsieur le Maire sort pour l’examen, les débats et le vote du compte administratif (question n°2).
Christine DULAC ROUGERIE, Première Adjointe préside la séance pour la présentation commune aux
questions n°2 à 4 et le vote de la question n°2.
Nicolas  BONNET et  Diego LANDIVAR arrivent pendant la  présentation du diaporama commun aux
questions n°2 à 4.
Laetitia BEN SADOK arrive pendant les débats communs aux questions n°2 à 4.
Rémi CHABRILLAT arrive après le vote de la question n°2 (fin du pouvoir donné à Marion BARRAUD).
M. le Maire reprend la présidence de la séance après le vote de la question n°2.
Nicaise JOSEPH quitte la séance avant le vote de la question n°7 (pouvoir donné à Jérôme GODARD).
Nicaise JOSEPH revient avant le vote de la question n°43 (fin du pouvoir donné à Jérôme GODARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 54

CONVENTION DU PROJET OPÉRATION DE REVITALISATION DU TERRITOIRE (ORT)
----------------------------------------------------

Créée par la Loi Elan du 23 octobre 2018, l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un outil
mis à disposition des collectivités locales pour porter et mettre en œuvre un projet de territoire dans
les domaines urbain, économique et social et pour lutter prioritairement contre la dévitalisation des
centres villes. 
L’ORT a pour objectifs de moderniser le parc de logements, de locaux commerciaux et artisanaux ainsi
que le tissu urbain des centres bourgs des territoires signataires. Elle doit notamment permettre de
lutter contre la vacance et l’habitat indigne,  de réhabiliter  l’immobilier  et  de valoriser les espaces
publics et le patrimoine bâti. 
Clermont Auvergne Métropole, compétente en matière d’amélioration de l’habitat, d’élaboration de
Plan  Local  d’Urbanisme,  de  développement  commercial  et  touristique  ainsi  qu’en  matière
d’aménagements cyclables, assure la cohérence et la complémentarité entre les projets communaux et
son projet de territoire. 

L’ORT se matérialise par la signature d’une convention contractuelle entre la Métropole, Clermont-
Ferrand et les autres communes de la Métropole concernées (17 ont manifesté leur intention ) et
l’État,

L’ORT se présente  comme une palette d’outils  au  service  d’un  projet  de  territoire  avec  différents
avantages  concrets  et  immédiats.  La  convention  d’ORT  confère  de  nouveaux  droits  juridiques  et
fiscaux, notamment pour : 
-  renforcer  l’attractivité  commerciale  en  centre-ville  grâce  à  la  mise  en  place  d’une  dispense
d’autorisation d’exploitation commerciale et la possibilité de suspension au cas par cas des projets
commerciaux périphériques ; 
-  favoriser  la  réhabilitation de l’habitat  par  l’accès  prioritaire  aux aides  de l’Anah et  l’éligibilité  au
dispositif Denormandie dans « l’ancien » ; 
- mieux maîtriser le foncier, notamment par le renforcement du droit de préemption urbain et du droit
de préemption dans les locaux artisanaux.
- Faciliter les projets à travers des dispositifs expérimentaux comme le permis d’innover ou le permis
d’aménager multi-sites,

Les principes de l’ORT définis par le projet de territoire consistent à : 

- apporter une offre attractive de l'habitat en centre-ville : 
o améliorer le parc de logements ; 
o diversifier l'offre de logements ; 

- favoriser un développement économique, commercial et touristique équilibré : 
o conforter et améliorer la fonction commerciale ; 
o renforcer l'offre touristique et de loisirs ; 

- développer l'accessibilité, les mobilités et les connexions : 
o repenser la circulation et le stationnement en centre-ville ; 
o renforcer l'utilisation des modes actifs de déplacements ; 

- mettre en valeur l'espace public et le patrimoine : 
o protéger et mettre en valeur le patrimoine ; 
o requalifier les espaces et redéfinir les usages ; 

- renforcer l’ingénierie de projet.
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L’ORT présente des actions de revitalisation visant à mettre en œuvre le projet de territoire. 
La convention d’ORT est signée pour une durée fixée à 5 ans.

Elle comporte : 
- les éléments de diagnostic au choix de la collectivité et les premières orientations de la stratégie de
revitalisation ; 
- la délimitation et la description des actions prévues dans les secteurs d'intervention ; 
- l’engagement des partenaires ; 
- le calendrier ainsi que le plan de financement des actions prévues ; 
- les modalités de pilotage, de suivi, de coordination et d'évaluation des actions.

De nouvelles actions pourront être ajoutées à la convention par voie d’avenant. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- d’approuver le projet de convention ORT joint sur CDrom ;
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention ORT, les éventuels avenants, ainsi que
toutes les pièces administratives et financières afférentes. 

TOTAL VOTANTS : 55 = 46 Conseillers Présents + 9 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 55 = Pour : 55 + Contre : 0

Abstention : 0 55 0

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjoint délégué

Grégory BERNARD
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